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DE CONTRÔLE VOLONTAIRE
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TYPE DE CONTRÔLE VOLONTAIRE DATE DU CONTRÔLE N° DU PROCÈS-VERBAL

(3) COORDONNÉES :

(9)RAISON SOCIALE :

N° D'AGRÉMENT :

IDENTIFICATION DU CENTRE DE CONTRÔLE

(9) IDENTITÉ DU CONTRÔLEUR
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Energie

(1) N° dans la série du type (VIN)

Type / CNIT

Marque
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Date de 1ère mise
 en circulationDate d'immatriculation(2) Immatriculation et pays

IDENTIFICATION DU VÉHICULE 

Contrôle volontaire total 01/12/2025 25008091

S062T100

SARL CONTROLAUTO

062Z1289

GH-669-ST  (F) 27/07/2022 27/07/2022

CTTE

RENAULT

ABSENT

VF6VF000369047444

GO

MASTER

DÉFAILLANCES CONSTATÉES

AVENUE GEORGES WASHINGTON

62400 BETHUNE

Tél : 0321020210 - Fax : 0321021818

N° D'IMPRIMÉ T 01306955 Exemplaire conservé par le centre

Sécuritest

N° D'AGRÉMENT :

Ò!>eWnÓ[*$*]Ò!>eXrÓ

FONCTIONS CONTRÔLÉES

(5) Catégorie internationale

N1

Photocopie du certificat d'immatriculation visée par un commissaire-priseur 

ou un huissier de justice

Ensemble des points visés par l'annexe 1 de l'arrêté 

du 18 juin 1991 modifié.

SIGNATURE :

Défaillances majeures : (Soumis à contre-visite en cas de contrôle 

réglementaire)

1.1.6.c.2. COMMANDE DU FREIN DE STATIONNEMENT : Course trop longue 

(réglage incorrect) 

1.4.1.a.2. PERFORMANCES DU FREIN DE STATIONNEMENT : Frein inopérant d’un 

côté ARG

1.4.2.a.2. EFFICACITÉ DU FREIN DE STATIONNEMENT : Efficacité insuffisante 

3.4.1.b.2. ESSUIE-GLACE : Balai d’essuie-glace manquant ou manifestement 

défectueux AV

4.1.1.c.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (PHARES) : Mauvaise fixation du feu AVG

4.1.2.a.2. ORIENTATION (FEUX DE CROISEMENT) : L’orientation d’un feu de 

croisement n’est pas dans les limites prescrites par les exigences AVG , AVD

4.2.1.a.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (FEUX DE POSITION AVANT, ARRIÈRE ET 

LATÉRAUX, FEUX DE GABARIT, FEUX D’ENCOMBREMENT ET FEUX DE JOUR) : 

Source lumineuse défectueuse G, ARD, D

4.2.1.b.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (FEUX DE POSITION AVANT, ARRIÈRE ET 

LATÉRAUX, FEUX DE GABARIT, FEUX D’ENCOMBREMENT ET FEUX DE JOUR) : 

Glace défectueuse ARD, D

4.3.1.a.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (FEUX STOP) : Source lumineuse 

défectueuse ou manquante : visibilité fortement réduite ARG

4.4.1.b.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (INDICATEURS DE DIRECTION ET FEUX 

DE SIGNAL DE DÉTRESSE) : Glace fortement défectueuse (lumière émise affectée) 

D

4.5.1.a.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (FEUX DE BROUILLARD AVANT ET 

ARRIÈRE) : Source lumineuse défectueuse ou manquante : visibilité fortement réduite 

ARG

4.5.1.b.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (FEUX DE BROUILLARD AVANT ET 

ARRIÈRE) : Glace fortement défectueuse (lumière émise affectée) ARG

4.7.1.b.2. ÉTAT ET FONCTIONNEMENT (DISPOSITIF D’ÉCLAIRAGE DE LA 

PLAQUE D’IMMATRICULATION ARRIÈRE) : Source lumineuse défectueuse 

5.2.3.b.2. PNEUMATIQUES : Pneumatiques de taille différente sur un même essieu 

ou sur des roues jumelées ou de types différents sur un même essieu AVG , ARD, 

AVD, ARG

5.3.4.a.2. ROTULES DE SUSPENSION : Usure excessive AVG

6.1.1.a.2. ÉTAT GÉNÉRAL DU CHÂSSIS : Légère fêlure ou déformation d’un longeron 

ou d’une traverse AV

6.1.4.a.2. PARE-CHOCS, PROTECTION LATÉRALE ET DISPOSITIFS 

ANTI-ENCASTREMENT ARRIÈRE : Mauvaise fixation ou endommagement 

susceptible de causer des blessures en cas de contact AVD

6.2.1.a.2. ÉTAT DE LA CABINE ET DE LA CARROSSERIE : Panneau ou élément mal 

fixé ou endommagé susceptible de provoquer des blessures G, D

6.2.13.c.2. AUTRES OUVRANTS : Ouvrant, charnière, serrure ou gâche manquants 

ou mal fixés AR

7.12.1.e.2. CONTRÔLE ÉLECTRONIQUE DE STABILITÉ : L’indicateur de 

dysfonctionnement fait état d’une défaillance du système 

8.2.21.a.2. ÉQUIPEMENTS DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS À L’ÉCHAPPEMENT 

POUR MOTEUR À ALLUMAGE PAR COMPRESSION : L’équipement monté par le 

Attention, il existe une suite à cette page du procès-verbal

MESURES RÉALISÉES ET VALEURS LIMITES CORRESPONDANTESKILOMÉTRAGE RELEVÉ

190995
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constructeur est manifestement absent, modifié ou défectueux 

8.2.22.c.2. OPACITÉ : Le relevé du système OBD indique un dysfonctionnement 

important 

8.2.22.e.2. OPACITÉ : Contrôle impossible des émissions à l’échappement 

8.4.1.a.2. PERTES DE LIQUIDES : Fuite excessive de liquide autre que de l’eau 

susceptible de porter atteinte à l’environnement ou constituant un risque pour la 

sécurité des autres usagers de la route AV

Défaillances mineures : 

1.1.14.a.1. TAMBOURS DE FREINS, DISQUES DE FREINS : Disque ou tambour 

légèrement usé AVG, ARD, AVD, ARG

2.1.1.e.1. ÉTAT DU BOÎTIER OU DE LA CRÉMAILLÈRE DE DIRECTION : Manque d’

étanchéité 

2.7.1.a.1. RIPAGE : Ripage excessif 

3.3.1.b.1. MIROIRS OU DISPOSITIFS RÉTROVISEURS : Miroir ou dispositif 

légèrement endommagé ou mal fixé G, D

3.5.1.a.1. LAVE-GLACE DU PARE-BRISE : Mauvais fonctionnement 

5.2.1.a.1. MOYEU DE ROUE : Ecrou ou goujon de roue manquant ou desserré AVD

6.1.1.a.1. ÉTAT GÉNÉRAL DU CHÂSSIS : Déformation mineure d’un longeron ou d’

une traverse AR

6.2.1.a.1. ÉTAT DE LA CABINE ET DE LA CARROSSERIE : Panneau ou élément 

endommagé AVG, G, ARD, AVD, D

6.2.3.c.1. PORTES ET POIGNÉES DE PORTE : Portière, charnières, serrures ou 

gâches détériorées AVG, AVD

6.2.10.a.1. GARDE-BOUE, DISPOSITIFS ANTI-PROJECTIONS : Manquants, mal 

fixés ou gravement rouillés AVG, AV, C, AVD

6.2.13.b.1. AUTRES OUVRANTS : Détérioration AR

Attention ce procès-verbal contient 2 pages

AVANT   ARRIERE

     G D  G D

Ripage (-8 à +8 m/km) : +18.9 m/km

Dissymétrie suspension (≤ 30%) :    20 %        4 %    

Forces verticales : 1380 daN      1100 daN 

Frein de service

  Forces de freinage : 490 daN    467 daN       443 daN    407 daN  

  Déséquilibre (<20%) : 5 %         9 %    

  Forces de freinage (efficacité) : 490 daN    467 daN       443 daN    407 daN  

  Taux d'efficacité global (≥50 %) : 72 %   

Frein de stationnement Taux d'efficacité (≥18 %) : 14 %   

Feux de croisement (-2.5 % à  -0.5 %) : +7.1 % +9.9 % 

MESURES RÉALISÉES ET VALEURS LIMITES CORRESPONDANTESKILOMÉTRAGE RELEVÉ

190995


